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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

II est question d'un cours de pyrotechnie qui serait ouvert prochainement ä Thoune
dans le but de satisfaire ä un besoin reconnu d'instruction speciale pour la confection

des munitions. Ce cours, aux preparatifs duquel on travaille actuellement, serait
frequente par un capilaine, 3 lieutenants, 6 sergents, 6 artificiers, les sous-instrueteurs

de service et divers aides. II durerait trois semaines.

A l'öcole federale d'instructeurs qui va s'ouvrir ä Bäle, il sera fait l'essai d'un
cours de gymnastique militaire, donne par le professeur du College de Zürich.

Le Departement militaire federal vient d'etre autorise ä ouvrir un cours theorique
de balistique ä Thoune pour officiers d'etat-major d'artillerie. Ce cours, qui ne du-
rera qu'une dizaine de jours, sera conlie ä la direction de M. le capitaine Burnier,
de Morges.

Une Innovation des plus heureuses, ä notre avis, sera experimentöe, nous dit-on,
au prochain rassemblement de troupes, ä la demande du commandant de la division,
M. le colonel Aubert. C'est celle des tentes-abris au Systeme francais, supplöant
avantageusement aux inconvenients des bivouacs purs et des cantonnements.

Tessin. — On nous adresse de Lugano la lettre suivante, que nous croyons
devoir insörer en italien pour en rendre plus fidelement le sens original :

Lugano, 15 gennajo 18G1.

Siccome dai fogli svizzeri e dal vostro aecreditato giornale nel numero del 28

dicembre venne mal interpretato il molivo della demissione degli ufliciali di
Locarno ; cosi mi faccio un dovere, per 1' onore del vero e dell' ufficialitä luganese, di
ricorrere a voi perche la cosa venghi rettificata nel suo vero senso, accioche non
lasci traccia funesta a carico degli ufficiali di questa cittä.

Nello scorso niese di novembre si tennero a Bellinzona diversi corsi conseculivi
di ripetizione per 1' infanteria d' attiva, riserva e landwehr.

Pel giorno 11 di questo mese era fissata in Bellinzona la riunione della Societä
cantonale degli Ufliciali, la quäle, fra gli altri oggetti, doveva oecuparsi della festa
militare federale che deve aver luogo l'anno corrente nel nostro cantone.

Per la sera di questo giorno era stata distribuita eausalmente la parola di Lo-
carno-leggero, che il bureau del comando di piazza, senza aleuna allusione a detlo
giorno, aveva giä preparato e trasmesso a ein di diritto aleuni giorni prima.

Alcuni ufficiali locarnesi s'addentarono di cio, credendolo uno scherzo fatto a
loro ed alla cittä di Locarno, per cui uno di questi fece inserire su un foglio poli-
tico una viva apostrofa contro l'autore di quclla parola.

II comando superiore militare in allora fece pubblicare una dichiarazione colla
quäle dichiarava disapprovare l'operato di quel ufficiale.

Molti ufficiali avendo diviso la responsabilitä del procedere dell' ufficiale sud-
detto, e credendo che la dichiarazione suddetta riflettesse anche sopra di loro,
hanno creduto di dover ra'ssegnare le proprie demissioni, che non vennero poi
accettate.
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Dali' esposizione di questi fatti vedrä che 1' ufficialitä di Lugano non ebbe parte

alcuna in questo affare, e che nessuno poi ha mai osato fare une plaisanterie agli
ufficiali di Locarno, i quali sono qui stimati al pari di qualunque altro, e che cre-
derebbero di disonorare se stessi ed i corpi a cui appartengono se avessero a com-
mettere un atto qualunque che potesse menomamente i propra compagni d'armi,
coi quali, essendo tutti fratelli, dichiarono di voler vivere in buona relazione.

Antoine Bossi,
capit. fed.

— Des seances d'instruction ont ötö rögulierement ouvertes le 30 janvier par la
section des officiers de Locarno. Elles ont ete inaugurees par un discours d'Ouvertüre

de M. le capitaine du gönie Franzoni, renfermant d'excellentes considerations
sur l'importance de la science militaire et sur l'influence des etudes. Un programme
des matieres ä traiter ulterieurement a ete expose et arretö.

Vaud. •— Le Conseil d'Etat a fixe comme suit les Services militaires cantonaux
en 18G1:

1. Ecole preparatoire des armes speciales, du 4 mars au 13 dit.
2. Un double detachement de grenadiers et chasseurs, du 15 mars au 27 avril.
3. Un double detachement de grenadiers et chasseurs, du 29 avril au 12 juin.
4. Un double detachement de mousquetaires, du li juin au 20 juillet.
5. Un double detachement de mousquetaires, du 22 juillet au 28 aoüt.
6. Un double detachement de mousquetaires, du 30 aoüt au 5 octobre.
7. Ecole theorique des officiers, du 21 octobre au 4 decembre.
8. Ecole de commis d'exercice, du 14 octobre au 27 novembre.
9. Ecole du depöt de reserve, du 29 octobre au 27 novembre.

10. Ecole des eleves trompettes, du 14 octobre au 28 decembre.
11. Ecole des eleves tambours, ä Moudon, du 25 mai au 3 aoüt.
12. Bassemblemenl de troupes, bataillon n° 113 (du 12 au 24 aoüt).
13. Ecole centrale, bataillon n° 45 (du 24 mai au 8 juin).
14. Cours de repetition cantonaux :

a) Bataillon n» 10, ä Yverdon, du 22 au 31 mai;
b) Bataillon n° 50, ä Moudon, du ler au 9 mai;
c) Bataillon n° 70, ä Riere, du 23 au 31 mai.

— Le Conseil d'Etat du canton de Vaud ayant cru pouvoir, ensuite de la circu-
laire du departement militaire federal, apporter une modification au nouveau
modele de tunique pour la troupe, dans le but de le rendre plus semblable ä celui
de l'officier, le Conseil federal a refuse d'approuver cet arrete, et a motive cette
decision sur la confusion qui naitrait inevitablement du fait que chaque canton

pourrait appliquer ä sa fantaisie les prescriptions federales sur la matiere. — PS. Un

arrangement donnant satisfaction ä la maniere de voir du canton de Vaud est in-
tervenu entre le Conseil d'Etat et le Conseil federal.

— Deux interessantes seances ont ötö donnees, mercredi dernier et le precedent
mercredi, ä l'hötel de ville de Lausanne, par M. Fraisse, sur la question des routes
strategiques federales. Le nombreux public militaire et civil qui s'est rendu ä ces
soirees et l'attention soutenue avec laquelle il a ecoule l'honorable orateur, mon-
trent l'interet que nos populations attacbent ä tout ce qui concerne la defense de la
Suisse. II serait fort ä desirer que des Conferences de ce genre soient plus fre-
quentes ä Lausanne qu'elles ne le sont, et surtout que l'institution d'un Cercle



- 48 -
d'officiers, sur le modöle de celui de Geneve, püt enfin prendre racine. — Nous

apprenons que ces seances se continueront, et mercredi prochain un officier de
Lausanne ajoutera quelques developpements aux diverses considerations omises

par M. Fraisse.

Neuchätel. — Dans sa seance du 15 janvier dernier, le Conseil d'Etat a conürmö

pour l'annöe 1861, le Tribunal militaire et la Commission de taxe militaire döjä
nommes pour l'annee pröcödente.

Dans sa seance du 22, meme mois, il a fait les promotions suivantes dans le corps
des officiers d'infanterie:

1° Au grade de capitaine, les lieutenants suivants:

Thicbaud, Louis, ä la Chaux-de-Fonds.
Barrel, Louis, ä Boveresse.
Colomb, Louis, ä Neuchätel.
Colomb, Auguste, ä Neuchätel.
Robert, Julien, ä la Chaux-de-Fonds.

2° Au grade de Lieutenant, les le« sous-lieutenants suivants :

Vaucher, Charles-Theodore, ä Fleurier.
Petitpierre, Henri-Edouard, aux Verrieres.
Nicolet dit Favre, Fritz-Leon, ä Thielle.
Sandoz, Louis, ä Neuchätel.
Favre, Florian, ä Chezard.

Grandjean-Perrenoud, Henri, ä la Chaux-de-Fonds.

3° Au grade de 1" sous-lieutenant, les 2mes sous-lieutenants :

Du Pasquier, Ch.-Edmond, ä Neuchätel.

Krummenacher, Joseph, ä la Chaux-de-Fonds.
Montandon, Guillaume, ä Fleurier.
Niederhauser, Jean-Fröderic, ä la Chaux-de-Fonds.
B?~andt, Henri-Philippe, ä la Chaux-de-Fonds.
Sandoz, Gustave, ä la Chaux-de-Fonds.

Gen6ve. — Dans la seance famiiiere du vendredi 2 fevrier, au Cercle des Officiers,
M. le lieutenant-colonel Gautier a examinö avec ses auditeurs, comme exemple
pratique du but que pouvait se proposer la fortification passagere en Suisse, les plans
de defense ölaborös par les officiers du genie federal pour couvrir la ville de

Geneve, l'annee derniere, au printemps. Tous les ouvrages formant autour de la ville
comme un camp retranche ä eneeinte non continue et qui devaient se developper
entre le lac et l'Arve, l'Arve et le Rhone, enfin le Rhone et le lac, ont ete indiques
successivement avec les dötails necessaires pour faire comprendre clairement ä tous
les assistants dans quelles conditions se meut la döfense d'une grande ville placee
dans la position de la nötre. Nous regrettons pour nos lecteurs que la nature meme
du sujet ne nous permelte pas d'entrer dans des dötails circonstancies sur le plan
de ces travaux.

Les Conferences de M. Gautier ont un veritable succes, el le nombreux auditoire
qui les suit depuis un mois avec une attention toujours croissante, a appris avec
satisfaction que ce sujet oecupera encore quelques soirees.

Dans la derniere seance famiiiere, du 8 fevrier, M. le colonel-fcderal Aubert a

oecupe la chaire et a traite la question des routes strategiques projetöes dans les
hautes regions de la Suisse.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE-SIMMEN, CITE-DERRIERE, 3.
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